
FESTIVAL INTERNATIONAL DE FOLKLORE
DE PORT SUR SAÔNE
Du 05 au 08 août 2021

Situation : Port sur Saône se situe à une douzaine de kilomètres au Nourd-Ouest de Vesoul.

Coordonnées GPS : N 47° 40’ 55.2’’  -  E 6° 02’ 23.4’’

Inscriptions : M. LAMARCHE Patrick

                             20 Quai Mavia

                              70100 - GRAY

Tél : 03 84 65 56 09  -  06 76 70 73 34 

E-mail : lamarchepatrick@orange.fr

Après beaucoup d’incertitudes sur la faisa-
bilité de cette édition 2021 du Festival Inter-
national de Folklore de Port sur Saône, nous 
sommes enfin en mesure de vous commu-
niquer le programme d’août prochain. Plus 
court que d’habitude, le festival se tiendra 
entièrement à l’extérieur. 

A situation exceptionnelle, décisions ex-
ceptionnelles. Le CCC Est ne facture pas de 
frais, pas de surcoût. Nous vous offrons ces 
quelques jours à prix coutant : 20,00 € par 
personne pour le «Pass Spectacles» qui vous 
permettra d’assister à toutes les démonstra-
tions et les 5 nuitées en camping. Et nous 
vous offrirons un apéro !

Vous serez accueillis au camping Municipal de 
Port sur Saône, situé à 300 mètres des spec-
tacles et à environ 800 mètres du centre-ville 
et des commerces. 

Coût du séjour : 20,00 € par adulte, gratuit 
pour les enfants de moins de 16 ans.

Sont inclus : l’emplacement sur le camping 
ou l’annexe jouxtant celui-ci, sans électricité 
durant la période. Possibilité de branchement 
électrique pour un forfait de 15,00 €, à payer 
sur place. Ceci dans la limite de la puissance 
et des prises disponibles.

Nota : compte-tenu du nombre d’arbres sur 
le camping, nous ne pouvons pas garantir une 
réception satellite à tous les emplacements. 

Programme :

 - Arrivée le mercredi 4 août, à partir de 10h00. 

Attention : pas d’accueil entre 12h00 et 14h00.

Ne vous agglutinez pas devant le camping. Il y aura de la place pour tout le monde et votre ordre d’arrivée n’aura 
aucune influence sur l’emplacement qui vous sera dévolu.

 - Jeudi 5 août : 11h30 : apéro offert par le CCC Est. Avec communication d’éventuelles consignes spécifiques.

 - Lundi 9 août : départ avant 12h00.

Boulanger sur place tous les matins.

Pass Sanitaire obligatoire à partir de 11 ans.






